
Inscription scolaire 2026
La Ville de Petit-Bourg vous informe que les inscriptions pour
la rentrée de l’année scolaire 2026-2027 se dérouleront du 15
janvier au 15 mai 2026.

Vous  souhaitez  inscrire  votre
enfant à l’école ?

Période  d’inscription  par  secteur  et
école d’affectation :
Votre enfant est affecté dans une école en fonction de votre
lieu  de  résidence.  Les  périodes  d’inscription  dépendent
également de votre lieu de résidence. Voir ci-dessous :

https://www.ville-petitbourg.fr/inscription-scolaire-2026/


Du 15 au 30 janvier 2026

École Robert Fréti à Daubin : Grippière, Daubin, Arnouville,
Bois de Rose, Vince, Versailles, Belair desrozières

École  de  la  Lézarde  :  Lézarde,  Vernou,  Poirier,  Meynard,
Colin, Lamothe, Belair desrozières, Poirier, Meynard, Cocoyer,
Panga, Colin (versant terrain de tennis, super U)

École Marie Billioti de Gage à Fontarabie : Barbotteau, Prise
d’eau, Fontarabie, Tabanon, Papin, l’Orée du parc





Du 02 au 13 février 2026

École de Carrère et École de Montebello : Carrère, Montebello,
Juston, Viard, Bergette, Bois Sergent, Roujol





Du 23 février au 11 mars 2026

École Mixte 2 et Maternelle Albertine Mignard : Grande-Savane,
Blonde,  Bellevue,  Cabout,  Caféière,  Tambour,  Pérou,  Maya,
Duquerry

École Mixte 1 et Maternelle Mayeko Massina : Bourg, Bovis, Rue
schoelcher, Main courante, Saint-Jean, Morne-Bourg, Duquerry

École  Mixte  3  et  Maternelle  de  Pointe-à-Bacchus  :  Dubos,
Pointe-à-Bacchus, Bellevue

Pour les demandes de dérogations commune
ou hors commune : 
Toutes les demandes de dérogations se feront du 16 mars au 31
mars 2026.

Il en existe 3 sortes :



Dérogation 1 : vous ne souhaitez pas scolarisé votre
enfant  dans  l’école  de  votre  secteur  d’habitation.
Faites un courrier, à ajouter aux pièces à fournir, dans
lequel vous précisez l’école souhaitée et les raisons de
votre requête.
Dérogation 2  appelée dérogation hors-commune : vous
habitez Petit-Bourg mais vous souhaitez scolariser votre
enfant dans une autre commune. Téléchargez le dossier
d’inscription en bas de page. 
Dérogation 3 : vous n’habitez pas Petit-Bourg mais vous
souhaitez y scolariser votre enfant, retirez le dossier
dans  les  services  de  votre  commune  de  domicile  et
déposez le à notre service scolaire pour avis.

Un avis défavorable peut-être donné quel que soit la demande
de  dérogation effectuée.

Pour les enfants nés en 2024 :
Les inscriptions se feront du 13 au 28 avril 2026.

Pour les enfants passant au CP dans la
commune :
Les inscriptions se feront du 03 au 15 mai 2026.

Pour télécharger le dossier d’inscription : 

Cliquez ici

Pour  télécharger  le  dossier  de  demande  de
dérogation hors commune : 

Cliquez ici

https://www.ville-petitbourg.fr/wp-content/uploads/2026/01/Fiche-dinscription-rentree-2026.pdf
https://www.ville-petitbourg.fr/wp-content/uploads/2026/01/Demande-de-derogations-Hors-commune.pdf


A qui s’adresser ?
 

Direction  de  l’Éducation,  de  la  Jeunesse  et  de  la  Petite
Enfance

0590 95 38 52

Rue Etienne PORTECOP

97170 Petit-Bourg

Élections  municipales  et
communautaires 2026

Êtes-vous  bien  inscrit  sur  les
listes électorales ?
Les élections municipales et communautaires se tiendront les
dimanches 15 et 22 mars 2026. À cette occasion, les électeurs
seront  appelés  à  élire  les  conseillers  municipaux  et
communautaires.

Afin de pouvoir voter, il est indispensable d’être inscrit sur
les listes électorales. Vous pouvez dès à présent vérifier
votre  situation  et,  le  cas  échéant,  procéder  à  votre
inscription  avant  la  date  limite.

https://www.ville-petitbourg.fr/elections-municipales-et-communautaires-2026/
https://www.ville-petitbourg.fr/elections-municipales-et-communautaires-2026/


Dates limites d’inscription

Inscription en ligne : jusqu’au mercredi 4 février 2026
inclus
Inscription en mairie : jusqu’au vendredi 6 février 2026
inclus

Comment s’inscrire ?

En ligne
L’inscription peut se faire directement sur le site officiel :
service-public.gouv.fr

En mairie
Vous  pouvez  également  vous  inscrire  en  vous  rendant  à  la
mairie  de  votre  commune.  Les  pièces  suivantes  seront
nécessaires  :

un justificatif d’identité ;
un justificatif de domicile ;
le formulaire Cerfa n°12669 de demande d’inscription.

La demande peut également être transmise par courrier à la
mairie de votre commune d’inscription.

Inscriptions tardives : cas particuliers

Dans  certaines  situations,  une  inscription  est  possible
jusqu’au jeudi 5 mars 2026 inclus, notamment si :

vous êtes agent public muté, admis à la retraite après
la clôture des inscriptions, ou membre de la famille
d’un agent concerné ;
vous êtes militaire ;
vous  déménagez  pour  un  motif  professionnel  ou  êtes
membre de la famille d’une personne déménageant pour
motif professionnel.

De même, vous pouvez vous inscrire jusqu’à cette date si :

vous atteignez l’âge de 18 ans après la clôture des



délais d’inscription ;
vous  devenez  Français  par  naturalisation  après  cette
date et n’avez pas été inscrit d’office.

Conditions  pour  être  inscrit  sur  les
listes électorales
L’inscription  est  possible  sous  réserve  de  remplir  deux
conditions cumulatives :

Avoir le droit de vote, c’est-à-dire :1.

posséder la nationalité française ou, pour les élections
municipales,  être  ressortissant  d’un  État  membre  de
l’Union européenne ;
être âgé de 18 ans au plus tard la veille du scrutin (ou
du second tour) ;
jouir de ses droits civils et politiques.

Avoir un lien avec la commune, au titre de :2.

son domicile principal ;
sa qualité de contribuable ;
sa qualité de gérant ou de dirigeant de société.

Pour en savoir plus

Retrouvez toutes les informations officielles sur le site du
ministère de l’Intérieur :

CLIQUEZ ICI

https://www.elections.interieur.gouv.fr/scrutins/elections-municipales-et-communautaires/elections-municipales-2026-etes-vous-bien-inscrit-sur-listes-electorales


Permanences des partenaires à
la MICS
Découvrez les permanences des partenaires du mois de janvier
2026, à la Maison de l’Insertion et de la Cohésion Sociale
(MICS) de Petit-Bourg : un espace dédié à l’accompagnement des
habitants, où vous pouvez rencontrer des professionnels de
divers organismes pour bénéficier de conseils personnalisés et
d’un soutien adapté à vos besoins.

https://www.ville-petitbourg.fr/permanences-des-partenaires-a-la-mics-2/
https://www.ville-petitbourg.fr/permanences-des-partenaires-a-la-mics-2/


A qui s’adresser ?
 

Maison de l’Insertion et de la Cohésion Sociale (MICS)



0590 69 66 89

maisondelinsertion97170@gmail.com

141 rue Victor SCHOELCHER

97170 Petit-Bourg

Menu de janvier 2026

https://www.ville-petitbourg.fr/menu-de-janvier-2026/


A qui s’adresser ?
Restauration scolaire

0590 38 05 02

0590 25 87 39

Caisse des écoles Bellevue

Rue Etienne PORTECOP

97170 Petit-Bourg

« Konmès a Nwèl » : valoriser
les  acteurs  économiques
locaux pendant les fêtes
À l’approche des fêtes de fin d’année, la Ville met en œuvre
le projet « Konmès a Nwèl », une initiative visant à valoriser
les acteurs économiques du territoire tout en encourageant la
consommation locale.

Présentation du projet
Konmès a Nwèl est une série de capsules vidéo diffusées sur
les réseaux sociaux de la Ville, inspirée du concept « Mi Nwèl
An Nou » lancé en 2020.

https://www.ville-petitbourg.fr/konmes-a-nwel-valoriser-les-acteurs-economiques-locaux-pendant-les-fetes/
https://www.ville-petitbourg.fr/konmes-a-nwel-valoriser-les-acteurs-economiques-locaux-pendant-les-fetes/
https://www.ville-petitbourg.fr/konmes-a-nwel-valoriser-les-acteurs-economiques-locaux-pendant-les-fetes/


L’objectif est de mettre en lumière les artisans, commerçants,
agro-transformateurs  et  artistes  du  territoire  petit-
bourgeois, en valorisant leurs savoir-faire, leurs productions
et leur engagement au quotidien.
À  travers  ces  portraits  courts  et  accessibles,  la  Ville
souhaite promouvoir l’achat local et renforcer la visibilité
des acteurs économiques pendant la période de Noël.

À l’origine du projet
Le  projet  «  Konmès  a  Nwèl  »  s’inscrit  dans  la  volonté
municipale  de  soutenir  le  commerce  de  proximité  et  de
dynamiser  l’économie  locale  durant  une  période  essentielle
pour l’activité des professionnels.

Les fêtes de fin d’année constituent un moment privilégié pour
rappeler  l’importance  du  lien  entre  les  habitants  et  les
acteurs économiques du territoire, tout en mettant en avant la
richesse et la diversité des initiatives locales.

Un format vidéo accessible et fédérateur
Les capsules vidéo sont réalisées directement sur les lieux
d’activité  des  participants.  Le  format  court  permet  une
diffusion large et accessible, favorisant la découverte des
acteurs économiques locaux par le plus grand nombre. 

Genèse et évolution du format
Lancé en 2020 avec le concept « Mi Nwèl An Nou », initialement
proposé sous la forme de directs Facebook, le dispositif a été
reconduit  et  adapté  au  fil  des  années.  Cette  évolution  a
permis de faire émerger « Konmès a Nwèl », un format plus
court et plus dynamique, en phase avec les usages numériques
actuels.  La  diffusion  s’appuie  désormais  sur  des  capsules
vidéo conçues pour les réseaux sociaux, notamment les formats
Reels Instagram et TikTok, afin de toucher un public plus
large et diversifié, tout en conservant l’objectif initial de



valorisation des acteurs économiques locaux pendant la période
des fêtes.

 

Une démarche collective
Ce  projet  repose  sur  l’implication  volontaire  des
professionnels du territoire, qui ont accepté d’ouvrir leurs
portes et de partager leur quotidien.
La  Ville  adresse  ses  remerciements  à  l’ensemble  des



participants pour leur accueil, leur disponibilité et leur
engagement dans cette démarche collective.

Elles sont déja en ligne, découvrez :

On Ti Gou Bon
Les Chocolats d’Anne-Solène
Boucherie de M. SHEIKBOUDOU
Dous’late
Oh My Kids
Jadin’La
Man Créole 
Cozy Viande 
Boucherie Madji

La Playlist

https://www.youtube.com/shorts/YqaxZJiGZXA

https://youtube.com/shorts/YqaxZJiGZXA?si=1wZZ0SDJIaIo2l3s
https://youtube.com/shorts/-KtmZEmrUCc?si=oeHXxSriwbOim4Tj
https://youtube.com/shorts/vlxsYvU6ZV4?si=t40uxIYFm2-4RLNb
https://youtube.com/shorts/TaIhgLfV9QM?feature=share
https://youtube.com/shorts/vNxi-_g815I?feature=share
https://youtube.com/shorts/vVstYMjay7Y?feature=share
https://youtube.com/shorts/nNo06fRJgSg?feature=share
https://youtube.com/shorts/4H3CEEg_nO8?feature=share
https://youtube.com/shorts/UV8tCwl-aWw?feature=share


Nwel O Tibou 2025
La Ville de Petit-Bourg est heureuse de dévoiler le programme
officiel des animations de Noël 2025, un mois de décembre
placé sous le signe du partage, de la convivialité et de la
magie des fêtes. Concerts, chanté Nwèl, arbres de Noël, heures
des contes, marchés, animations pour les enfants et grands
rendez-vous populaires viendront rythmer cette fin d’année sur
l’ensemble du territoire.

Un mois de festivités pour petits
et grands
Dès le début du mois de décembre, Petit-Bourg vibrera au son
des prestations musicales avec de nombreux groupes (Tropik
Live, Zoulaka, ID OR, Cactus Cho et Kasika), dans différents
quartiers de la commune. Les traditionnels Chanté Nwèl, portés
par les associations, viendront également faire vivre l’esprit
de Noël dans une ambiance chaleureuse.

Les familles ne seront pas en reste avec
plusieurs temps forts dédiés aux enfants
:

Les Heures des Contes de Noël, pour émerveiller les plus
jeunes à travers des histoires féerique et magique,
Les Arbres de Noël, du CCAS et des associations, pour
offrir des moments de joie et de partage aux enfants,
Le Ciné O Tibou, avec la projection du film Vaïana 2.

https://www.ville-petitbourg.fr/nwel-o-tibou-2025/


Un grand rendez-vous le 25 décembre
Le  jeudi  25  décembre  2025,  la  Place  Dominique  LARIFLA
accueillera l’un des temps forts de ces festivités avec :

La balade en charrette pour les enfants,
Le  spectacle  «  La  Voix  des  Anges  »  avec  le  groupe
Karaïbes Voices
Les stands de gourmandises et de jeux,
Et le grand feu d’artifice pour clôturer la soirée dans
une ambiance féerique.

Le programme détaillé (dates, lieux, horaires, inscriptions)
est disponible en ligne et consultable dès maintenant.

Cliquez ici

La Ville de Petit-Bourg invite chaque habitant à profiter
pleinement de ces rendez-vous festifs qui font la richesse et
la convivialité de notre territoire.

Et pour bien commencer l’année…
Les festivités se poursuivront également en janvier avec les
vœux  à  la  population,  prévus  au  Palais  des  Sports  Laura
FLESSEL, le samedi 10 janvier 2026.

https://www.calameo.com/read/0048677865b0d85cb7080




Permanences des partenaires à
la MICS de décembre 2025
Découvrez les permanences des partenaires du mois de décembre
2025, à la Maison de l’Insertion et de la Cohésion Sociale
(MICS) de Petit-Bourg : un espace dédié à l’accompagnement des
habitants, où vous pouvez rencontrer des professionnels de
divers organismes pour bénéficier de conseils personnalisés et
d’un soutien adapté à vos besoins.

https://www.ville-petitbourg.fr/permanences-des-partenaires-a-la-mics-de-decembre-2025/
https://www.ville-petitbourg.fr/permanences-des-partenaires-a-la-mics-de-decembre-2025/


A qui s’adresser ?
 

Maison de l’Insertion et de la Cohésion Sociale (MICS)



0590 69 66 89

maisondelinsertion97170@gmail.com

141 rue Victor SCHOELCHER

97170 Petit-Bourg

Arbre de Noël du CCAS : un
après-midi féerique pour les
enfants de Petit-Bourg
À l’approche des fêtes de fin d’année, le Centre Communal
d’Action  Sociale  (CCAS)  de  la  Ville  de  Petit-Bourg
renouvellera son traditionnel Arbre de Noël, le mercredi 17
décembre 2025, à partir de 14h30, au Parc de Saint-Jean.

Destiné aux enfants âgés de 6 à 10 ans, cet événement leur
offrira un après-midi placé sous le signe de la joie, du
partage et de la magie de Noël. Au programme : animations
ludiques,  ateliers  créatifs,  spectacles,  distribution  de
surprises  et  bien  d’autres  moments  festifs  pensés  pour
émerveiller les plus jeunes.

Cette initiative s’inscrit dans la volonté de la municipalité
et du CCAS de proposer, chaque année, un temps fort convivial
permettant aux familles de profiter d’un espace de rencontre
et de célébration.

Les  parents  souhaitant  obtenir  des  informations

https://www.ville-petitbourg.fr/arbre-de-noel-du-ccas-un-apres-midi-feerique-pour-les-enfants-de-petit-bourg/
https://www.ville-petitbourg.fr/arbre-de-noel-du-ccas-un-apres-midi-feerique-pour-les-enfants-de-petit-bourg/
https://www.ville-petitbourg.fr/arbre-de-noel-du-ccas-un-apres-midi-feerique-pour-les-enfants-de-petit-bourg/


complémentaires peuvent contacter l’infoline dédiée au 0590 69
64 99.

La Ville de Petit-Bourg vous donne rendez-vous pour célébrer
ensemble la magie de Noël !

Pièces à fournir :
Pour permettre l’inscription de votre enfant à l’Arbre de Noël
du CCAS, veuillez présenter les documents suivants :

Une pièce d’identité de l’enfant (carte d’identité ou
livret de famille)

Un justificatif de domicile de moins de 3 mois au nom du
parent ou représentant légal

Une pièce d’identité du parent ou représentant légal

Le cas échéant, tout document attestant de la garde de
l’enfant

CLIQUEZ ICI

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLScwtsWa5N4Srd4ggjqXjKrErWtQTsw82dowUDvcgpdxO7vIRQ/viewform?usp=header


A qui s’adresser ?
CCAS

0590 69 64 99



Rue du lycée (en face du lycée DDH)

97170 Petit-Bourg

Menu de décembre 2025

A qui s’adresser ?
 

Restauration scolaire

https://www.ville-petitbourg.fr/menu-de-decembre-2025/


0590 38 05 02

0590 25 87 39

Caisse des écoles Bellevue

Rue Etienne PORTECOP, 97170 Petit-Bourg

Tibou Art Festival 2025
La  Ville  de  Petit-Bourg  continue  de  mettre  la  culture  à
l’honneur avec une nouvelle exposition du Tibou Art Festival,
un rendez-vous incontournable pour les amateurs d’art et de
création.

� Le vernissage aura lieu le samedi 8 novembre 2025 à 18h00, à
la Maison de Quartier Edgard CAMEROL de Poirier à Petit-Bourg.
Cet  événement,  organisé  en  partenariat  avec  l’association
Corpo’Art, proposera une exposition-vente ouverte au public du
8 au 21 novembre 2025.

Trois  artistes  talentueuses  seront  à  l’honneur  pour  cette
nouvelle exposition :

Rachelle ROCH
Michèle GALITA
Lisa RODRIGUEZ

À travers leurs œuvres, ces artistes offriront au public un
voyage  visuel  empreint  de  sensibilité,  d’audace  et  de
diversité  artistique.

https://www.ville-petitbourg.fr/tibou-art-festival-2025/


L’entrée est libre, permettant à tous de venir découvrir et
soutenir la création locale. Le Tibou Art Festival s’inscrit
pleinement dans la démarche de la ville : mettre la culture au
cœur du développement.



A qui s’adresser ?

0590 25 32 85

Menu de novembre 2025

A qui s’adresser ?
Restauration scolaire

0590 38 05 02

0590 25 87 39

https://www.ville-petitbourg.fr/menu-de-novembre-2025/


Caisse des écoles Bellevue

Rue Etienne PORTECOP

97170 Petit-Bourg

Permanences des partenaires à
la MICS Novembre 2025
Découvrez les permanences des partenaires du mois de novembre
2025, à la Maison de l’Insertion et de la Cohésion Sociale
(MICS) de Petit-Bourg : un espace dédié à l’accompagnement des
habitants, où vous pouvez rencontrer des professionnels de
divers organismes pour bénéficier de conseils personnalisés et
d’un soutien adapté à vos besoins.

https://www.ville-petitbourg.fr/permanences-des-partenaires-a-la-mics-octobre-2025/
https://www.ville-petitbourg.fr/permanences-des-partenaires-a-la-mics-octobre-2025/


A qui s’adresser ?
Maison de l’Insertion et de la Cohésion Sociale (MICS)



0590 69 66 89

maisondelinsertion97170@gmail.com

141 rue Victor SCHOELCHER

97170 Petit-Bourg

Tournoi  International
d’Escrime  de  la  Ville  de
Petit-Bourg 2025 !
Jours Heures Minutes Secondes

Le Palais des Sports Laura Flessel se prépare à vibrer au
rythme des assauts et des applaudissements ! Du 20 au 26
octobre 2025, Petit-Bourg devient la capitale caribéenne de
l’escrime  à  l’occasion  du  Tournoi  International  d’Escrime
(TIE), un événement majeur organisé par le Club d’Escrime de
Petit-Bourg avec le soutien de la Ville..

Un rendez-vous sportif d’envergure
internationale
Sous le parrainage exceptionnel du champion olympique Daniel
Jérent, le TIE 2025 réunira des délégations venues des États-
Unis,  de  Cuba,  du  Canada,  de  la  Suisse  et  de  plusieurs
territoires de la Caraïbe. Entre 500 et 600 visiteurs par jour

https://www.ville-petitbourg.fr/escrime/
https://www.ville-petitbourg.fr/escrime/
https://www.ville-petitbourg.fr/escrime/


sont attendus pour assister aux compétitions et participer aux
nombreuses activités proposées.

Au  programme  :  sport,  partage  et
découvertes
Le tournoi ne se limite pas aux combats d’escrime. Tout au
long de la semaine, le public pourra profiter :

de stages de perfectionnement,

d’une formation d’arbitrage,

d’une exposition olympique,

d’animations  culturelles  et  de  démonstrations
interactives.

Une  occasion  unique  pour  petits  et  grands  de  découvrir
l’univers de l’escrime et les valeurs de ce sport alliant
précision, respect et esprit d’équipe.

Les  finales  :  un  week-end  à  ne  pas
manquer !
Les 25 et 26 octobre, les spectateurs pourront assister aux
grandes finales du tournoi. Deux journées intenses marquées
par la cérémonie d’ouverture, des rencontres internationales
et des animations festives ouvertes à tous.

Petit-Bourg, une ville sportive et
rayonnante
Avec  ce  rendez-vous  d’exception,  Petit-Bourg  confirme  son
statut de ville sportive et ouverte sur l’international, tout
en offrant à la Guadeloupe une vitrine unique de l’escrime
caribéen.



Rendez-vous au Palais des Sports Laura Flessel du 20 au 26
octobre 2025 !

Consulter / télécharger le dossier
de presse :

Dossier Presse Tournoi International d’Escrime 2025

https://www.ville-petitbourg.fr/wp-content/uploads/2025/10/Dossier-Presse-Tournoi-International-dEscrime-2025.pdf




Petit-Bourg  lance  les
inscriptions  de  la  3ème
cohorte  2025/2026  de  ses
services civiques !

La Ville de Petit-Bourg ouvre les inscriptions de la 3ème
cohorte 2025/2026 du dispositif de services civiques, du 9 au

30 octobre 2025.
Ce dispositif permet aux jeunes âgés de 16 à 25 ans (jusqu’à
30 ans pour les jeunes en situation de handicap) de s’engager
dans  une  mission  d’intérêt  général  au  service  de  la
collectivité.

https://www.ville-petitbourg.fr/petit-bourg-lance-les-inscriptions-pour-la-3eme-cohorte-de-ses-services-civiques/
https://www.ville-petitbourg.fr/petit-bourg-lance-les-inscriptions-pour-la-3eme-cohorte-de-ses-services-civiques/
https://www.ville-petitbourg.fr/petit-bourg-lance-les-inscriptions-pour-la-3eme-cohorte-de-ses-services-civiques/
https://www.ville-petitbourg.fr/petit-bourg-lance-les-inscriptions-pour-la-3eme-cohorte-de-ses-services-civiques/


Cette  nouvelle  campagne  de  recrutement  propose  plusieurs
missions, réparties autour de grandes thématiques citoyennes
et sociales :

Ambassadeur du lien intergénérationnel
Ambassadeur de la protection de l’environnement
Animateur scolaire du numérique
Animateur des activités culturelles et de loisirs
Ambassadeur de médiation sociale, du lien social et de
la citoyenneté
Ambassadeur  des  activités  socioculturelles  et  de  la
sensibilisation aux outils du numérique (EPN)

Ces missions offrent aux jeunes l’opportunité de développer
leurs compétences, gagner en confiance et agir concrètement
pour leur territoire.

Ce  dispositif  est  organisé  en  partenariat  avec  la  DRAJES
(Délégation Régionale Académique à la Jeunesse, à l’Engagement
et aux Sports) et le Conseil Régional, qui accompagnent la
Ville de Petit-Bourg dans la mise en œuvre et le suivi de ces
missions.

Inscriptions  et  informations
pratiques
Période d’inscription : Du 9 au 30 octobre 2025

Pour  candidater  :  mics.recrutement@ville-petitbourg.fr  
(indiquer la thématique dans l’objet du mail)

A fournir :

 lettre de motivation (en précisant la thématique1.
choisie)
pièce d’identité2.

mailto:mics.recrutement@ville-petitbourg.fr


A qui s’adresser ?
 

Maison de l’Insertion et de la Cohésion Sociale

0590 69 66 89



 

Rue Victor Schoelcher

97170 Petit-Bourg

 





Vacances de la Toussaint 2025
:  retour  des  Matinées
Découvertes à Petit-Bourg !
À l’occasion des vacances de la Toussaint 2025, la Ville de
Petit-Bourg  a  le  plaisir  d’informer  les  parents  du
renouvellement du dispositif “Matinées Découvertes”, destiné
aux enfants âgés de 6 à 12 ans.

Du  lundi  20  au  vendredi  24  octobre  2025,  les  jeunes
participants  pourront  découvrir  une  multitude  d’activités

https://www.ville-petitbourg.fr/vacances-de-la-toussaint-2025-retour-des-matinees-decouvertes-a-petit-bourg/
https://www.ville-petitbourg.fr/vacances-de-la-toussaint-2025-retour-des-matinees-decouvertes-a-petit-bourg/
https://www.ville-petitbourg.fr/vacances-de-la-toussaint-2025-retour-des-matinees-decouvertes-a-petit-bourg/


thématiques :

 Activités sportives

 Ateliers d’arts visuels

 Prévention & sensibilisation

 Découverte de l’environnement

… et bien d’autres surprises !

Inscriptions
Pièces à fournir :– Fiche d’inscription,– Fiche sanitaire de
liaison CERFA,– Assurance scolaire de l’enfant.

Les inscriptions sont ouvertes jusqu’au 15 octobre 2025.
Le  nombre  de  places  étant  limité,  il  est  recommandé  de
s’inscrire  rapidement.  (Tarif  :  25  euros  en  espèce,
exclusivement  pour  les  résidents)

� Téléchargez les formulaires d’inscription :

 ( Vous pouvez également retirer les formulaires auprès du
Service Jeunesse, situé au Complexe Sportif Gaël Monfils à
Colin.)

Fiche d’inscription
Taille du fichier: 6.12 Mo
Créé: 07-10-2025
Mis à jour: 07-10-2025
Succès: 210

Télécharger

https://www.ville-petitbourg.fr/telecharger/176/al-toussaint/10898/fiche-dinscription.pdf
https://www.ville-petitbourg.fr/telecharger/176/al-toussaint/10898/fiche-dinscription.pdf
https://docs.google.com/viewer?url=https%3A%2F%2Fwww.ville-petitbourg.fr%2Fwp-admin%2Fadmin-ajax.php%3Faction%3Dwpfd%26task%3Dfile.download%26wpfd_category_id%3D176%26wpfd_file_id%3D10898%26token%3D43185b6679fb5e13616ab5eb5f1183d8%26preview%3D1&embedded=true


Aperçu

Fiche sanitaire de liaison cerfa
Taille du fichier: 199.36 KB
Créé: 07-10-2025
Mis à jour: 07-10-2025
Succès: 71

Télécharger

Aperçu

https://www.ville-petitbourg.fr/telecharger/176/al-toussaint/10899/fiche-sanitaire-de-liaison-cerfa-2.pdf
https://www.ville-petitbourg.fr/telecharger/176/al-toussaint/10899/fiche-sanitaire-de-liaison-cerfa-2.pdf
https://docs.google.com/viewer?url=https%3A%2F%2Fwww.ville-petitbourg.fr%2Fwp-admin%2Fadmin-ajax.php%3Faction%3Dwpfd%26task%3Dfile.download%26wpfd_category_id%3D176%26wpfd_file_id%3D10899%26token%3D43185b6679fb5e13616ab5eb5f1183d8%26preview%3D1&embedded=true


A qui s’adresser ?
Service Jeunesse – Ville de Petit-Bourg

0590 26 57 84



0590 69 63 24

Complexe sportif Gaël Monfils

Colin 97170 Petit-Bourg

Menu du mois d’octobre 2025

A qui s’adresser ?
Restauration scolaire

0590 38 05 02

https://www.ville-petitbourg.fr/menu-du-mois-doctobre/


0590 25 87 39

Caisse des écoles Bellevue

Rue Etienne PORTECOP

97170 Petit-Bourg

Petit-Bourg  célèbre  la
Semaine Bleue 2025
Du 6 au 12 octobre : « Vieillir, une force à partager »

La Ville de Petit-Bourg s’associe à la Semaine nationale des
retraités et des personnes âgées, plus connue sous le nom de
Semaine Bleue, qui se déroulera du 6 au 12 octobre 2025.
Cette édition, placée sous le thème « Vieillir : une force à
partager », met à l’honneur la place des aînés dans la société
et encourage le dialogue entre les générations.

Un programme riche et convivial à
Petit-Bourg
 

 Mercredi  8  octobre,  de  9h  à  16h  –  Rencontre
intergénérationnelle
� Salle polyvalente Frédéric Dégnace, Saint-Jean
En partenariat avec le collège Félix Eboué, jeunes et

https://www.ville-petitbourg.fr/petit-bourg-celebre-la-semaine-bleue-2025/
https://www.ville-petitbourg.fr/petit-bourg-celebre-la-semaine-bleue-2025/


seniors partageront une journée d’ateliers autour de la
lecture,  des  jeux  de  société,  de  la  cuisine  et  du
numérique.

 

 Jeudi 9 octobre, de 9h à 11h – Conférence-débat : « Les
clés du bien vieillir »
� Salle polyvalente Frédéric Dégnace, Saint-Jean
Un  moment  d’échanges  animé  par  des  intervenants  du
secteur médico-social et associatif.

 

 Vendredi 10 octobre, de 9h à 11h – Conférence-débat :
« La santé des aidants »
� Salle des délibérations de la Mairie
Avec la coach-thérapeute Gina Nebouchon, une rencontre
dédiée aux enjeux de la santé des aidants.

Une invitation à tous les citoyens
Ces temps forts sont ouverts aux seniors, aux familles, aux
jeunes et à l’ensemble des citoyens. Ils visent à promouvoir
la solidarité, la transmission et le vivre-ensemble.



A qui s’adresser ?
 

CCAS de la Ville de Petit-Bourg



0590 69 64 99

accueil.ccas@ville-petitbourg.fr

Découvrez  la  nouvelle
application de Petit-Bourg !
La Ville de Petit-Bourg innove et met à votre disposition une
application mobile simple, pratique et gratuite pour rester
connecté où que vous soyez !

Téléchargez  cette  application,
accédez  en  un  clic  à  toutes  vos
informations locales :

Infos  Sargasses  :  suivez  en  direct  la  présence  et
l’échouage des algues.

Actualités & agenda : ne manquez plus rien de la vie
communale.
Formalités administratives : gagnez du temps grâce à un
accès direct.
Menu de la cantine : consultez facilement les repas de
vos enfants.
Météo  &  qualité  de  l’air  :  restez  informés  de
l’environnement qui vous entoure.
Carte  interactive  :  découvrez  Petit-Bourg  et  ses
services en quelques clics.

https://www.ville-petitbourg.fr/decouvrez-la-nouvelle-application-de-petit-bourg/
https://www.ville-petitbourg.fr/decouvrez-la-nouvelle-application-de-petit-bourg/


Téléchargez l’application et profitez
d’un outil pensé pour simplifier votre

quotidien.
Disponible sur Google Play, bientôt sur App Store 

Disponible sur  Google Play et
bientôt sur Apple store.

Téléchargez





Rentrée  scolaire  2025  :
Informations  pratiques  pour
les familles
La Ville de Petit-Bourg accompagne les familles pour cette
nouvelle rentrée scolaire, marquée par l’accueil de plus de 2
000 élèves dans les écoles du territoire (chiffre définitif
communiqué à la mi-septembre).

1.  Nouveautés  dans  les
établissements scolaires

Ouverture  d’une  nouvelle  classe  à  l’école  MAYEKO
Massina.

Plusieurs écoles ont été renommées récemment :

– École maternelle de Carrère → École Fleurette VAR

– École primaire de Pointe-à-Bacchus → École Primaire Mariani
MAXIMIN

–  École  maternelle  de  Pointe-à-Bacchus  →  École  Eva  GAMYR
COQUIN

La garderie du matin et du soir ainsi que l’encadrement de la
pause méridienne sont assurés directement par les associations
partenaires.

2.  Inscriptions  à  la  cantine
scolaire
Les inscriptions étaient ouvertes du 7 juillet au 22 août
2025. Une session de rattrapage sera proposée à partir du 8

https://www.ville-petitbourg.fr/rentree-scolaire-2025/
https://www.ville-petitbourg.fr/rentree-scolaire-2025/
https://www.ville-petitbourg.fr/rentree-scolaire-2025/


septembre 2025.

Les  dossiers  peuvent  être  envoyés  par  mail  à  :  �
restauration.scolaire@ville-petitbourg.fr

Départ d’un élève
Les  parents  doivent  impérativement  informer  le  service  de
restauration en cas de départ :

– vers une autre commune

– hors du département

⚠️ Cette démarche est essentielle afin de mettre à jour les
dossiers  et  d’éviter  toute  facturation  auprès  du  Trésor
Public.

Paiement de la restauration
Le premier paiement s’effectue uniquement au guichet lors du
retrait des cartes. Par la suite, les familles pourront régler
en ligne (identifiants et mot de passe à demander lors du
premier paiement).

Contrôle des cartes de cantine
À partir d’octobre 2025 :

un  contrôle  mensuel  systématique  des  cartes  sera
effectué ;

aucun enfant ne pourra être accueilli sans carte à jour.

Ces  mesures  visent  à  améliorer  l’organisation  du  service,
garantir  l’équité  entre  les  usagers  et  renforcer  la
collaboration  avec  les  familles.



Menus et informations pratiques
Le menu de la cantine sera disponible chaque mois sur le
site de la Ville (sous réserve de modifications).

Horaires  du  bureau  des  inscriptions  et
paiements
� Lundi, mardi, jeudi, vendredi : 7h30 – 13h
� Mercredi : 8h00 – 12h00



A qui s’adresser ?
Restauration scolaire

0590 25 87 39

Caisse des écoles Bellevue



Rue Etienne PORTECOP

97170 Petit-Bourg

Fête Patronale de Petit-Bourg
2025
Du 7 au 16 août – Une célébration de nos valeurs, de notre
culture et de notre vitalité locale

La Ville de Petit-Bourg a le plaisir de vous inviter à sa Fête
Patronale  2025,  un  rendez-vous  incontournable  qui  célèbre
l’identité, la richesse culturelle et le dynamisme de notre
territoire.

Placée sous le thème « Petit-Bourg, vivons nos valeurs, créons
l’avenir  »,  cette  édition  vous  réserve  une  programmation
riche, festive et intergénérationnelle.

Au programme :

 Podiums d’artistes
 Animations culturelles et défilés
 Rencontres sportives et tournois
 Expositions et spectacles vivants
 Feux d’artifice et soirées thématiques
 Jeux et ateliers pour les enfants et les familles
… et bien d’autres surprises tout au long des 10 jours
de fête !

� Les événements se dérouleront dans tout Petit-Bourg : du
centre-ville  aux  quartiers,  pour  rassembler  toutes  les

https://www.ville-petitbourg.fr/fete-patronale-de-petit-bourg-2025/
https://www.ville-petitbourg.fr/fete-patronale-de-petit-bourg-2025/


générations dans un esprit de partage, de convivialité et de
fierté locale.

Consultez le programme :
Programme Fête PatronaleLire plus de publications sur Calaméo

Un nouvel intranet pour les
agents et élus de Petit-Bourg
La Ville de Petit-Bourg franchit une nouvelle étape dans sa
modernisation numérique avec la mise en ligne de son intranet
municipal, désormais accessible à l’ensemble des agents et des
élus.

Conçu comme un véritable espace de travail collaboratif, cet
outil  interne  centralise  les  informations  et  facilite  la
communication  au  sein  des  services  municipaux.  Les
utilisateurs y trouveront un accès direct aux applications
métiers, aux documents partagés, aux notes de service, mais
aussi aux démarches internes comme la réservation de salles,
la gestion des congés ou encore les actualités liées à la vie
de la collectivité.

Cet intranet permettra également une meilleure diffusion de
l’information institutionnelle, en offrant aux agents et aux
élus un espace dédié aux dossiers du conseil municipal, aux
comptes rendus de séances et aux actualités internes.

Avec  cette  plateforme,  la  municipalité  souhaite  renforcer
l’efficacité des services tout en améliorant la qualité du
service rendu aux habitants. En simplifiant le quotidien des
équipes, l’intranet contribue à une organisation plus fluide

https://www.calameo.com/books/004867786daa976f5fdfc
http://www.calameo.com/
https://www.ville-petitbourg.fr/un-nouvel-intranet-pour-les-agents-et-elus-de-petit-bourg/
https://www.ville-petitbourg.fr/un-nouvel-intranet-pour-les-agents-et-elus-de-petit-bourg/


et à une meilleure coordination entre les différents pôles.

� Une avancée concrète qui illustre la volonté de Petit-Bourg
de s’adapter aux outils numériques au bénéfice de tous.

Réunion  publique  sur  les
transports à Petit-Bourg !
Transport urbain : cap sur une nouvelle mobilité pour le Nord
Basse-Terre !

Monsieur le Maire, David NEBOR, et son conseil municipal ont
le plaisir d’inviter l’ensemble de la population à une réunion
publique sur le thème du transport, qui se tiendra le vendredi
1er août 2025 à 18h30, sur la Place Dominique LARIFLA à Petit-
Bourg.

Cette rencontre revêt une importance particulière puisqu’elle
portera sur la présentation de la stratégie en matière de
transport urbain et scolaire.
Cette  réunion  tripartite  réunira  les  représentants  de  la
Communauté  d’Agglomération  du  Nord  Basse-Terre  (CANBT),  du
Syndicat Mixte des Transports du Petit Cul de Sac Marin (SMT),
ainsi que les services municipaux.

Mobilité, accessibilité, territoire
:  construisons  ensemble  les
solutions de demain
À l’heure où les défis de déplacement, d’accessibilité et de
cohésion territoriale se posent avec acuité, cette réunion
publique  constitue  une  occasion  clé  de  s’informer,  de

https://www.ville-petitbourg.fr/reunion-publique-sur-les-transports-a-petit-bourg/
https://www.ville-petitbourg.fr/reunion-publique-sur-les-transports-a-petit-bourg/


comprendre  les  enjeux  locaux  et  d’échanger  autour  des
solutions  concrètes  à  venir.

Rendez-vous :
 –  Vendredi  1er  août  2025,–  à  18h30,–  Place  Dominique
LARIFLA. Une occasion unique d’échanger sur l’avenir de nos



déplacements !

Les animations de quartier se
poursuivent à Petit-Bourg

Rendez-vous jusqu’au 2 août
L’ambiance estivale s’installe dans les quartiers de Petit-
Bourg  !  La  Ville  vous  invite  à  partager  des  moments  de
convivialité, de jeux, de culture et de sport à l’occasion du
lancement officiel des animations de quartier.

Un  été  placé  sous  le  signe  du
partage
Ces animations de quartier sont gratuites et ouvertes à tous !
Elles seront proposées tout au long de l’été dans différents
secteurs  de  la  commune,  pour  rapprocher  les  habitants,
valoriser la vie locale et offrir aux petits comme aux grands
des souvenirs inoubliables.

Lire plus de publications sur Calaméo

A qui s’adresser ?
 

Mairie de Petit-Bourg

0590 95 38 00

https://www.ville-petitbourg.fr/les-animations-de-quartier-debutent-ce-week-end/
https://www.ville-petitbourg.fr/les-animations-de-quartier-debutent-ce-week-end/
http://www.calameo.com/


Rue Victor SCHOELCHER

97170 Petit-Bourg

Pré-inscription  restauration
scolaire 2025 – 2026
Ouverture de la campagne de pré-inscription pour l’adhésion à
la restauration scolaire 2025-2026.

Les modalités d’inscription
Les inscriptions se tiendront du 7 juillet ou 22 août 2025,
soit :

par mail (restauration.scolaire@ville-petitbourg.fr)
sur place au guichet ou boite aux lettres (rue Etienne
PORTECOP)

Tout dossier incomplet ou illisible ne sera pas traité.

La marche à suivre:
1. télécharger le kit d’inscription sur le site de la
ville (voir plus bas)
2.  Fournir  les  pièces  justificatives  demandées,  le
récépissé  du  règlement  intérieur  et  l’attestation  de
décharge de responsabilité signés
3. Dossier complet à déposer au guichet (rue Etienne
PORTECOP)

https://www.ville-petitbourg.fr/pre-inscription-restauration-scolaire/
https://www.ville-petitbourg.fr/pre-inscription-restauration-scolaire/


Les Tarifs :

Établissement
Revenu des
parents

Prix mensuel
de la carte

Primaire

<800 euros
Entre 800 et
1500 euros
>1500 euros

24 euros
30 euros
40 euros

Cliquer  ici  pour  consulter  la  Délibération  du  29.03.2007
portant modification du prix des repas à la cantine scolaire –
CDE

https://www.ville-petitbourg.fr/wp-content/uploads/2024/06/Deliberation-du-29.03.2007-portant-modification-du-prix-des-repas-a-la-cantine-scolaire-CDE.pdf
https://www.ville-petitbourg.fr/wp-content/uploads/2024/06/Deliberation-du-29.03.2007-portant-modification-du-prix-des-repas-a-la-cantine-scolaire-CDE.pdf
https://www.ville-petitbourg.fr/wp-content/uploads/2024/06/Deliberation-du-29.03.2007-portant-modification-du-prix-des-repas-a-la-cantine-scolaire-CDE.pdf


* A qui s’adresser ?
 

Restauration scolaire

0590 25 87 39



Caisse des écoles Bellevue

Rue Etienne PORTECOP

97170 Petit-Bourg

restauration.scolaire@ville-petitbourg.fr

horaires : lundi au vendredi – 7h30 à 12h30

KIT D’INSCRIPTION RESTAURATION SCOLAIRE

Formulaire  de  pré-inscription  de  restauration  scolaire
2025-2026

Attestation  de  décharge  de  responsabilité  –  restaurant
scolaire

Règlement intérieur de la cantine Petit-Bourg

Récépissé règlement intérieur de la cantine

https://www.ville-petitbourg.fr/wp-content/uploads/2024/06/Restauration-scolaire-20242025-1.pdf
https://www.ville-petitbourg.fr/wp-content/uploads/2024/06/Restauration-scolaire-20242025-1.pdf
https://www.ville-petitbourg.fr/wp-content/uploads/2024/06/attestation-de-decharge-de-responsabilite-restaurant-scolaire.pdf
https://www.ville-petitbourg.fr/wp-content/uploads/2024/06/attestation-de-decharge-de-responsabilite-restaurant-scolaire.pdf
https://www.ville-petitbourg.fr/wp-content/uploads/2024/06/REGLEMENT-INTERIEUR-DE-LA-CANTINE-Petit-Bourg.pdf
https://www.ville-petitbourg.fr/wp-content/uploads/2024/06/recepisse-reglement-interieur-cantine.pdf


Semaine du goût 2023 – Opération « Ti Dèj a Tibou »





La Ville recrute des « Papis
et Mamies Trafic »
Dans le cadre de la prochaine rentrée scolaire 2025, la Ville
de Petit-Bourg lance une campagne de recrutement de « Papis et
Mamies Trafic » afin d’assurer la sécurité des enfants aux
abords des écoles maternelles et primaires.

12 postes sont à pourvoir pour renforcer le dispositif de
protection  aux  entrées  et  sorties  des  établissements
scolaires. Cette mission citoyenne, encadrée par la Police
Municipale,  contribue  activement  à  la  tranquillité  des

https://www.ville-petitbourg.fr/la-ville-recrute-des-papis-et-mamies-trafic/
https://www.ville-petitbourg.fr/la-ville-recrute-des-papis-et-mamies-trafic/


familles et à la sécurisation des trajets domicile-école.

Qui peut devenir « Papi ou Mamie
Trafic » ?
Pour candidater, il faut :

Être âgé(e) de moins de 75 ans,

Être retraité(e),

Être  en  bonne  condition  physique  (capacité  à  rester
debout plusieurs minutes),

Résider à proximité d’une école de la commune,

Être disponible les jours de classe : lundi, mardi,
jeudi et vendredi, aux horaires d’entrée et de sortie
des classes (soit 4 créneaux par jour).

En  contrepartie  de  cet  engagement,  les  volontaires
bénéficieront d’un complément de revenu, venant s’ajouter à
leur retraite.

Comment candidater ?
Les dossiers d’inscription sont disponibles :

À la Police Municipale,

À la Cité Administrative,

Et au CCAS.

Attention  :  Les  dossiers  complétés  doivent  être  déposés
exclusivement à la Police Municipale.



Besoin d’information ?
 

Police Municipale

 0590 95 49 90

police.municipale@ville-petitbourg.fr

Rue Gerty Archimede, Petit-Bourg 97170, Guadeloupe

Accueil de Loisirs de juillet
2025
Dans le cadre de sa politique publique « Petite enfance et
jeunesse », le Maire, David NEBOR et son équipe municipale ont
le plaisir de renouveler l’opération « Vakans Timoun Tibou »
du mois de juillet.

Du 7 juillet au 1er août 2025, les enfants seront accueillis
par les équipes de la Ville afin de participer à un programme
d’activités riche et varié, et à des temps d’apprentissage
ludiques sur le thème “ du Multimédia à l’IA ”. Au programme :
journées  thématiques,  ateliers  culinaires,  activités
artistiques,  scientifiques,  sportives,  journées  et  balades
découvertes et plus encore. Et pour la 2ème édition : le
Carnaval  unitaire  avec  les  autres  Accueils  Loisirs  de  la

mailto:police.municipale@ville-petitbourg.fr
https://www.google.com/maps/place//data=!4m2!3m1!1s0x8c1345bdd48a7d5b:0xe95ef590f4f9c3bb?sa=X&ved=1t:8290&ictx=111
https://www.ville-petitbourg.fr/accueil-de-loisirs-juillet-2025/
https://www.ville-petitbourg.fr/accueil-de-loisirs-juillet-2025/


ville,  “Top chef Ti moun Tibou”.

Les inscriptions seront ouvertes du mardi 10 juin au mercredi
25 juin 2025.

La marche à suivre :
1. télécharger le kit d’inscription sur le site de la
ville (voir plus bas)
2. Fournir les pièces justificatives demandées et le
règlement intérieur signé
3. Dossier complet à déposer au Complexe Sportif Gaël
MONFILS entre le mardi 10 juin et le mercredi 25 juin
2025. (Tout dossier incomplet ne sera pas traité)

 

Les pièces à fournir :
2 photos
Assurance corporelle
Copie attestation CAF
Copie pages de vaccination
Certificat médical (- de 3 mois)
Justificatif de résidence établi à la Mairie
Fiche sanitaire (ci-dessous)
Formulaire (ci-dessous)





KIT « Toupiti Tibou 2.0 » 3 à 5 ans

Formulaire d’inscription 3-5 ans

https://www.ville-petitbourg.fr/wp-content/uploads/2025/06/Formulaire-3_5-ans.pdf




KIT « Les développeurs en herbe » 6 à 12 ans

Formulaire d’inscription 6-12 ANS

https://www.ville-petitbourg.fr/wp-content/uploads/2025/06/Formu-6-12-ANS.pdf




KIT « Tibou Teen Conect » 13 à 17 ans

Formulaire d’inscription 13-17 ans

En savoir plus :
Ce dispositif a été mis en place afin de favoriser
l’épanouissement des enfants et leur offrir des temps de
rencontre intergénérationnels, d’apprentissage ludiques et de
loisirs.
Il s’agit aussi pour la municipalité, depuis 2011 d’encourager
les pratiques sportives, culturelles et artistiques. Chaque
année, ce sont près de 300 jeunes Petit-bourgeois qui
participent.

Les tarifs:
Toupiti Tibou 2.0 (Ecole Maternelle de Pointe-à-Bacchus)

https://www.ville-petitbourg.fr/wp-content/uploads/2025/06/Formu-13-17-ans.pdf


250€ (tarifs résidents)
450€ (tarifs non résidents)

Les développeurs en herbe  (Ecole H. GERIAC Mixte 3 de Pointe-
à-Bacchus)

280€ (tarifs résidents )
450€ (tarifs non résidents)

Tibou Teen Conect (Complexe G. MONFILS Colin)

330€ (tarifs résidents )
450€ (tarifs non résidents)





A qui s’adresser ?
 

Direction de la Jeunesse

0590 26 57 84

0590 69 63 24

Complexe sportif Gaël MONFILS, Colin

97170 Petit-Bourg





Lancement  de  la  campagne
« Jobs Vacances 2025 »
Dans le cadre de la politique d’insertion professionnelle des
jeunes, David NEBOR, le Maire de la Ville de Petit-Bourg a le
plaisir de renouveler l’opération « JOBS VACANCES ».

La  campagne  de  recrutement  est
ouverte

Tu as entre 17 et 22 ans ?

https://www.ville-petitbourg.fr/obtenir-un-job-vakans/
https://www.ville-petitbourg.fr/obtenir-un-job-vakans/


Tu souhaites être acteur de la Ville ?
Tu désires t’intégrer aux grands projets de Petit-Bourg
?

Envoie  ton  CV  et  ta  lettre  de  motivation  à  :
mics.recrutement@ville-petitbourg.fr

en précisant en objet la période de ton choix : job vacances
2024 (juin, juillet ou août)

Inscris-toi jusqu’au mardi 24 juin 2025 !

Petit-Bourg, Vivons nos valeurs, créons
l’Avenir !
 

mailto:mics.recrutement@ville-petitbourg.fr


A qui s’adresser ?
Maison de l’Insertion et de la Cohésion Sociale

0590 69 66 89



Rue Victor Schoelcher

97170 Petit-Bourg





Menu du mois de juin 2025

https://www.ville-petitbourg.fr/menu-du-mois-de-juin-2025/


A qui s’adresser ?
Restauration scolaire

0590 38 05 02

0590 25 87 39

Caisse des écoles Bellevue

Rue Etienne PORTECOP

97170 Petit-Bourg



« Ti kozé ti istwa – Acte 1 »
: Petit-Bourg marche dans son
histoire  pour  mieux
construire l’avenir
À l’occasion de la Journée de commémoration de l’abolition de
l’esclavage, la Ville de Petit-Bourg vous invite à vivre un
moment fort en mémoire et en transmission : « Ti kozé ti istwa
– Acte 1 », une marche historique inédite à travers les lieux
emblématiques de notre territoire.

Rendez-vous le mardi 27 mai 2025 à 19h00, au départ de la
Vinaigrerie,  port  symbolique  du  passé  esclavagiste  et  du
commerce colonial.

Un parcours mémoriel et vivant
Ce  premier  acte  d’une  série  de  balades  du  souvenir  vous
propose  de  redécouvrir  notre  patrimoine  à  travers  une
déambulation ponctuée de témoignages, de scènes historiques,
d’interventions d’experts et de moments de recueillement. Le
parcours  reliera  la  Vinaigrerie  à  la  place  Gertrude  –  en
hommage à une esclave condamnée à mort en 1822 – en passant
par la Mairie, le monument aux morts et l’église Notre-Dame de
Bon-Port.

L’actualité donne à cet événement une portée symbolique forte,
alors que le Code noir s’apprête à être enfin retiré du droit
français.  Une  version  historique  du  Code  sera  d’ailleurs
exposée au foyer socioculturel, pour mieux comprendre ce texte
qui a structuré des siècles d’oppression.

https://www.ville-petitbourg.fr/ti-koze-ti-istwa-acte-1-petit-bourg-marche-dans-son-histoire-pour-mieux-construire-lavenir/
https://www.ville-petitbourg.fr/ti-koze-ti-istwa-acte-1-petit-bourg-marche-dans-son-histoire-pour-mieux-construire-lavenir/
https://www.ville-petitbourg.fr/ti-koze-ti-istwa-acte-1-petit-bourg-marche-dans-son-histoire-pour-mieux-construire-lavenir/
https://www.ville-petitbourg.fr/ti-koze-ti-istwa-acte-1-petit-bourg-marche-dans-son-histoire-pour-mieux-construire-lavenir/


Un final festif et fédérateur
La soirée se conclura dans la joie et le partage avec un grand
Lewoz populaire animé par Tanbou Daubin Jwé, à partir de 21h00
au Foyer Socioculturel.

Un événement pour tous
Pensé comme un moment intergénérationnel et citoyen, « Ti kozé
ti  istwa  »  vise  à  transmettre  notre  histoire  commune,
valoriser notre patrimoine matériel et immatériel, et créer
une mémoire collective fondée sur la vérité, la justice et la
solidarité.



Infos pratiques :
Départ : Vinaigrerie – Mardi 27 mai 2025 à 19h00

Arrivée : Place Gertrude

Lewoz : Foyer Socioculturel à 21h00



Entrée libre – Tout public

� Renseignements : Direction des affaires culturelles,
de l’animation et de la valorisation du patrimoine –
0690 92 43 06







Ose Ta Jeunesse 2025
La  Ville  de  Petit-Bourg  est  heureuse  d’annoncer  la  4ème
édition du forum « Ose Ta Jeunesse », qui se tiendra ce samedi
24 mai 2025 sur la Place Dominique LARIFLA à partir de 8h30.
Si le lieu et la date ont évolué, l’objectif, lui, reste le
même : accompagner, informer et inspirer les jeunes de 15 à 25
ans  autour  des  enjeux  d’insertion,  d’orientation  et  de
prévention.

Une  édition  2025  pleine  de
nouveautés
Nouvelle date, nouveau lieu, nouvelle énergie !

Ose Ta Jeunesse revient le samedi 24 mai 2025, de 8h30 à 14h,
sur la Place Dominique LARIFLA à Petit-Bourg, pour une édition
100 % en plein air.

Pensé pour les jeunes, avec les jeunes, cet événement gratuit
rassemblera plus de 60 exposants : structures d’insertion,
centres de formation, entreprises, associations, institutions…
L’objectif ? Aider les jeunes à s’orienter, à trouver des
opportunités professionnelles ou encore à s’informer pour leur
avenir.

Mais ce n’est pas tout, cette année on vous garantit :

Une ambiance avec DJ Purple aux platines
Une boutique éphémère avec la marque WayWouyWear
Une immersion en réalité virtuelle avec Giga Games
Une battle de hip-hop animée par Body Kontwol
Des animations, des surprises et même une trottinette
électrique à gagner !

Et toujours des ateliers concrets, des espaces de prévention
pour échanger avec des professionnels (addictions, émotions,

https://www.ville-petitbourg.fr/ose-ta-jeunesse-2025/


santé mentale, citoyenneté, …).

Venez comme vous êtes, avec vos questions, vos doutes ou vos
idées : on vous attend !





Retour  en  images  sur  l’édition
2024…

















 



A qui s’adresser ?
Service Jeunesse

0590 95 27 07

Complexe Gaël MONFILS, Colin, 97170 Petit-Bourg

Journée détente entre ados
Le service Jeunesse et Petite Enfance de la Ville de Petit-
Bourg  organise  une  journée  exceptionnelle  mêlant  action,
nature et convivialité !

Au programme :
Départ 7h30, Complexe Gaël MONFILS
Outzer Game à la Jaille
Baignade à la Cascade aux écrevisses
Retour à 17h

Inscription :
Places limitées
Jusqu’au 25 avril 2025
De 13 à 17 ans
Tarif 15€
Déposer les documents suivants, remplis et signés au
Service Jeunesse et Petite Enfance

Télécharger le bulletin d’inscription

https://www.ville-petitbourg.fr/journee-detente-entre-ados/
https://www.ville-petitbourg.fr/wp-content/uploads/2025/04/Bulletin-dinscription.pdf


Télécharger la fiche sanitaire

A qui s’adresser ?
Service Jeunesse et Petite Enfance

0590 69 64 10

Complexe Sportif Gaël MONFILS, Colin

Petit-Bourg  passe  à  la
vitesse supérieure !
Vous l’avez demandé, nous l’avons fait ! La Ville de Petit-
Bourg  lance  «  Petit-Bourg  Actu  »,  sa  chaîne  WhatsApp
officielle.

Des infos exclusives, du contenu dynamique et une mise en
lumière de nos initiatives locales.

Plus rapide, plus fun, plus proche de vous !

Scannez le QR code ci-dessous :

https://www.ville-petitbourg.fr/wp-content/uploads/2025/04/Fiche-sanitaire-de-liaison-cerfa-1.pdf
https://www.ville-petitbourg.fr/petit-bourg-passe-a-la-vitesse-superieure/
https://www.ville-petitbourg.fr/petit-bourg-passe-a-la-vitesse-superieure/


A qui s’adresser ?
Mairie



0590 95 38 00

contact@ville-petitbourg.fr

Rue Victor SCHOELCHER, 97170 Petit-Bourg

Menu du mois de mai 2025

https://www.ville-petitbourg.fr/menu-du-mois-davril/


A qui s’adresser ?
 

Restauration scolaire

0590 38 05 02

0590 25 87 39

Caisse des écoles Bellevue

Rue Etienne PORTECOP

97170 Petit-Bourg

Fête Patronale 2025 – Appel à
projets d’animation
Dans le cadre de la préparation de la Fête Patronale de Petit-
Bourg 2025, la Ville invite toutes les associations locales à
proposer  des  projets  d’animation  :  randonnées,  karaokés,
prestations  de  danse,  concerts,  démonstrations  sportives,
animations culturelles… 

Toutes  les  idées  sont  les

https://www.ville-petitbourg.fr/fete-patronale-2025-appel-a-projets-danimation/
https://www.ville-petitbourg.fr/fete-patronale-2025-appel-a-projets-danimation/


bienvenues !
Date limite de dépôt des dossiers : vendredi 23 mai 2025

� Pour participer, il vous suffit de remplir le formulaire de
proposition  d’animation,  disponible  en  téléchargement  ci-
dessous :

. 

Petit-Bourg : vivons nos valeurs, créons
l’avenir !
Pour  toute  information  complémentaire  ou  pour  un
accompagnement  dans  la  constitution  de  votre  dossier,
contactez le Service de la Vie Associative et de l’Animation
du Territoire :

0590 94 88 57

veronique.picrode@ville-petitbourg.fr

Mobilisons-nous  pour  faire  de  cette  fête  un  événement
fédérateur, festif et inoubliable pour tous les habitants !



A qui s’adresser ?
 

Service de la Vie Associative et de l’Animation du Territoiree

0590 94 88 57



veronique.picrode@ville-petitbourg.fr

Permanences des partenaires à
la MICS
Découvrez les permanences des partenaires du mois de mai 2025,
à la Maison de l’Insertion et de la Cohésion Sociale (MICS) de
Petit-Bourg  :  un  espace  dédié  à  l’accompagnement  des
habitants, où vous pouvez rencontrer des professionnels de
divers organismes pour bénéficier de conseils personnalisés et
d’un soutien adapté à vos besoins.

https://www.ville-petitbourg.fr/permanences-des-partenaires-a-la-mics/
https://www.ville-petitbourg.fr/permanences-des-partenaires-a-la-mics/




A qui s’adresser ?
Maison de l’Insertion et de la Cohésion Sociale (MICS)

0590 69 66 89

maisondelinsertion97170@gmail.com

141 rue Victor SCHOELCHER

97170 Petit-Bourg

Lancement officiel du casting
Miss Petit-Bourg 2025
La Ville de Petit-Bourg a le plaisir d’annoncer l’ouverture
des inscriptions pour l’élection de Miss Petit-Bourg 2025 !

Vous êtes une jeune femme dynamique, ambitieuse et souhaitez
vivre une expérience unique, alliant élégance, dépassement de
soi et engagement pour votre commune ? Cette aventure est
faite pour vous !

Conditions de participation :
Être âgée de 17 ans minimum
Mesurer au moins 1m70
Être domiciliée à Petit-Bourg

Les inscriptions sont ouvertes dès maintenant en ligne via le
lien  disponible  en  bio  sur  notre  page

https://www.ville-petitbourg.fr/lancement-officiel-du-casting-miss-petit-bourg-2025/
https://www.ville-petitbourg.fr/lancement-officiel-du-casting-miss-petit-bourg-2025/


Instagram @misspetitbourgoff ou grâce au QR code diffusé sur
notre support officiel, en bas à droite.

Nous encourageons également les familles, amis et proches à
inciter les jeunes femmes de leur entourage à se lancer dans
cette belle aventure humaine et locale.

La prochaine ambassadrice de Petit-Bourg est peut-être parmi
vous !

Qui  succèdera  à  Miss  Petit-Bourg  2023  ?  Rendez-vous  très
bientôt pour le découvrir !

Contact :

0690 34 22 94

misspetitbourg@gmail.com

IG : @miss_petit_bourgoff

mailto:misspetitbourg@gmail.com
https://www.instagram.com/miss_petit_bourgoff?utm_source=ig_web_button_share_sheet&igsh=ZDNlZDc0MzIxNw==




Timaten Timoun Tibou
Les Ti maten Ti moun Tibou sont de retour pour une  8ème édition
dès le 05 avril 2025.

Ouverture  de  la  campagne
d’inscription
 

Maire de la Ville de Petit-Bourg, David NÉBOR et son conseil
municipal  informent  la  population  de  la  8ème  édition  de
l’opération “Ti maten ti moun Tibou” pour les enfants âgés de
3 à 5 ans, qui se déroulera tous les samedis à partir du 05
avril jusqu’au 24 mai 2025.
 
Au programme : Judo, Baby Gym, Danse, Eveil Ka, Vélo, Yoga,
Football, Escrime, Tennis et plus encore.
Nouveauté cette année :

Éveil des sens 
Danse Afro Kids
Ateliers ludo- éducatifs.

 
 
La campagne d’inscription est désormais ouverte.
 
Téléchargez les bulletins : CLIQUEZ-ICI  et rendez-vous au
service Jeunesse (complexe sportif Gaël MONFILS) pour déposer
votre dossier d’inscription
Pour toute information, contacter le service jeunesse:

au 0590 69 64 10 ou au 0590 26 93 24
par mail:  service.jeunesse@ville-petitbourg.fr

https://www.ville-petitbourg.fr/timaten-timoun-tibou/
https://www.ville-petitbourg.fr/wp-content/uploads/2025/03/TI-MATEN-TI-MOUN-TIBOU-bulletin-2025.pdf


A qui s’adresser ?
 

Service Jeunesse

0590 69 64 10

0590 26 93 24

Complexe sportif Gaël MONFILS

ZAC de Colin



97170 Petit-Bourg

service.jeunesse@ville-petitbourg.f

Fermeture  temporaire  des
aires  de  jeux  du  Parc  de
Saint-Jean
La Ville de Petit-Bourg vous informe qu’à compter du 17 mars
2025, les aires de jeux du Parc Urbain de Saint-Jean seront
temporairement
fermées pour cause de travaux.

Cette fermeture intervient dans le cadre d’un projet de mise
aux  normes  et  de  renouvellement  des  espaces  de  jeux  afin
d’offrir aux enfants un environnement sécurisé et modernisé.

Le  Maire,  David  NEBOR  tient  à  s’excuser  pour  la  gêne
occasionnée et remercie les usagers pour leur compréhension.

https://www.ville-petitbourg.fr/fermeture-temporaire-des-aires-de-jeux-du-parc-de-saint-jean/
https://www.ville-petitbourg.fr/fermeture-temporaire-des-aires-de-jeux-du-parc-de-saint-jean/
https://www.ville-petitbourg.fr/fermeture-temporaire-des-aires-de-jeux-du-parc-de-saint-jean/




A qui s’adresser ?
Mairie

0590 95 38 00

0590 95 38 01

Rue Victor SCHOELCHER

97170 Petit-Bourg

Appel à candidatures pour les
encadrants AL Juillet 2025
Dans le cadre de la politique publique « Petite enfance et
jeunesse » et dans la continuité des actions en matière d’aide
à  l’insertion  professionnelle  des  jeunes,  le  Maire,  David
NEBOR et son équipe municipal ont le plaisir de renouveler
l’opération d’accueil de loisirs du mois de juillet.

L’Accueil de Loisirs de juillet
Ce  dispositif  a  été  mis  en  place  afin  de  favoriser
l’épanouissement  des  enfants  et  leur  offrir  des  temps  de
rencontre intergénérationnels, d’apprentissage ludiques et de
loisirs. Il s’agit aussi pour la municipalité, depuis 2011
d’encourager  les  pratiques  sportives,  culturelles  et
artistiques. Chaque année, ce sont près de 300 enfants qui

https://www.ville-petitbourg.fr/appel-a-candidatures-pour-les-encadrants-al-juillet/
https://www.ville-petitbourg.fr/appel-a-candidatures-pour-les-encadrants-al-juillet/


participent.

Pour ce faire, la Ville lance dans un premier temps un
appel  à  candidatures  pour  les  encadrants  jusqu’au
vendredi 28 mars 2025 : des directeurs et directeurs
adjoints  de  centre,  des  animateurs  titulaires  et
stagiaires,  des  maîtres-nageurs  et  des  assistants
sanitaires. Les personnes intéressées sont invitées à
compléter  le  formulaire  téléchargeable  en  ligne  et
fournir  les  pièces  justificatives  demandées
(Justificatif de résidence de moins de 3 mois, copie de
la pièce d’identité et copie des diplômes
Dans  un  second  temps,  la  municipalité  procédera  à
l’ouverture des inscriptions des enfants ultérieurement.
Les  parents  sont  invités  à  rester  à  l’écoute  des
prochains  communiqués.

La marche à suivre pour postuler :
télécharger le formulaire de candidature sur le site de1.
la ville : CLIQUEZ-ICI
Fournir les pièces justificatives demandées2.
Envoyer  par  mail  le  dossier  complet  à : 3.
recrutement@ville-petitbourg.fr avant le 28 mars 2025.
(Tout dossier incomplet ne sera pas traité)

https://www.ville-petitbourg.fr/wp-content/uploads/2025/02/formulaire-de-candidature-AL-2025.pdf
mailto:recrutement@ville-petitbourg.fr


A qui s’adresser ?
Direction Jeunesse

0590 26 93 24

0590 69 64 10

Complexe Sportif Gaël MONFILS

ZAC de Colin

97170 Petit-Bourg

service.jeunesse@ville-petitbourg.fr

http://mail to : service.jeunesse@ville-petitbourg.fr


Menu du mois de mars 2025

A qui s’adresser ?
Restauration scolaire

0590 38 05 02

0590 25 87 39

Caisse des écoles Bellevue

Rue Etienne PORTECOP

https://www.ville-petitbourg.fr/restauration-scolaire-menu-du-mois-de-mars/


97170 Petit-Bourg

Portail Famille

Cérémonie des nouveau-nés de
2024
Dans le cadre de l’organisation de la Cérémonie des nouveau-
nés, Le Maire de la ville de Petit-Bourg, David NEBOR invite
les parents dont les enfants sont nés entre le 01 janvier et
le 31 décembre 2024 à inscrire leur enfant :

au service jeunesse au complexe sportif Gaël Monfils
jusqu’au mercredi 19 mars 2024.
Les pièces à fournir : une copie de l’acte de naissance
de l’enfant et un justificatif de domicile datant de
moins de 3 mois.  

Pour toutes informations complémentaires, contactez le service
jeunesse au 0590 69 63 24 et au 0590 26 93 24

https://petitbourg.portail-familles.com/petitbourg/jsp/site/Portal.jsp?page
https://www.ville-petitbourg.fr/ceremonie-des-nouveau-nes-de-2024/
https://www.ville-petitbourg.fr/ceremonie-des-nouveau-nes-de-2024/


A qui s’adresser ?
Service Jeunesse

0590 69 63 24

0590 26 93 24

Complexe Gaël MONFILS, Colin

Recensement de la population

https://www.ville-petitbourg.fr/recensement-de-la-population-2025/


2025
La campagne de recensement de la population 2025 se déroulera
du jeudi 16 janvier au samedi 22 février 2025.

Le Maire de la Ville de Petit-Bourg, Monsieur David NEBOR,
informe la population que des agents recenseurs munis d’une
carte officielle et tenus au secret professionnel visiteront
les  foyers  concernés.  Il  demande  aux  administrés  de  leur
réserver un bon accueil.

Cette  année,  les  réponses  dématérialisées,  par  internet,
seront privilégiées.

Soucieux d’inscrire le territoire dans l’air du numérique, le
Maire  invite  la  population  concernée  à  privilégier  les
réponses par internet.

Rendez-vous sur : www.le-recensement-et-moi.fr

A qui s’adresser ?
Mairie

0590 95 38 00

0590 95 38 01

Rue Victor SCHOELCHER

97170 Petit-Bourg

contact@ville-petitbourg.fr

https://www.ville-petitbourg.fr/recensement-de-la-population-2025/
http://www.le-recensement-et-moi.fr


Menu du mois de janvier 2025

A qui s’adresser ?
Restauration scolaire

0590 38 05 02

0590 25 87 39

Caisse des écoles Bellevue

https://www.ville-petitbourg.fr/restauration-scolaire-menu-de-janvier-2025/


Rue Etienne PORTECOP

97170 Petit-Bourg

Mise en place d’un dispositif
de tranquillité résidentielle
à Petit-Bourg
Dans le cadre de notre engagement à améliorer la qualité de
vie des habitants de Petit-Bourg, la Ville souhaite répondre
aux problématiques d’incivilités, de dégradations, de déchets
et d’insécurité signalées dans plusieurs quartiers, notamment
à Tabanon, Bel Air des Rozières, Daubin, Pointe-à-Bacchus,
Saint-Jean, Bovis et le Bourg. Pour ce faire, un dispositif de
tranquillité résidentielle sera étudié afin d’offrir un cadre
de vie serein et sécurisé à tous les résidents.

Les objectifs du dispositif
Le dispositif de tranquillité résidentielle vise à :

Sécuriser  les  résidences  sociales  en  assurant  une
surveillance active et régulière.
Améliorer le cadre de vie en traitant efficacement les
incivilités et les problèmes techniques.
Renforcer la cohésion sociale en favorisant le dialogue
et les interactions entre les habitants et les acteurs
locaux.
Collaboration et mobilisation des services municipaux

https://www.ville-petitbourg.fr/mise-en-place-dun-dispositif-de-tranquillite-residentielle-a-petit-bourg/
https://www.ville-petitbourg.fr/mise-en-place-dun-dispositif-de-tranquillite-residentielle-a-petit-bourg/
https://www.ville-petitbourg.fr/mise-en-place-dun-dispositif-de-tranquillite-residentielle-a-petit-bourg/


La mise en œuvre de ce projet repose sur
une  collaboration  étroite  entre  les
différents acteurs locaux :

La Direction de la Tranquillité : pour coordonner les
actions de surveillance et de médiation.
Le Service de l’Insertion et de la Cohésion Sociale :
pour  assurer  le  lien  social  avec  les  habitants  et
veiller à leur bien-être.
Les acteurs du logement social : pour travailler avec
les bailleurs sociaux sur la gestion des problématiques
techniques et relationnelles.
La Police Municipale et la Gendarmerie : pour intervenir
en cas de besoin et renforcer les mesures de sécurité.

Pilotage du projet
Le mardi 10 décembre, une rencontre s’est tenue à la salle des
délibérations  de  la  Mairie,  réunissant  les  différents
intervenants pour échanger et poser les bases de ce dispositif
:

prévention des incivilités,
sécurisation des espaces communs,
renforcement du lien social.

Ce dispositif témoigne de la volonté du Maire de la Ville de
Petit-Bourg,  David  NEBOR  et  de  son  équipe  municipale  de
s’engager pleinement dans la mise en place d’un cadre de vie
plus serein et harmonieux pour tous les petit-bourgeois.

Avec  détermination,  la  municipalité  souhaite  répondre
efficacement  aux  problématiques  d’incivilités,  de
dégradations,  de  déchets  et  d’insécurité  afin  d’améliorer
durablement les conditions de vie dans les résidences.







 

A qui s’adresser ?
Mairie

0590 95 38 00

0590 95 38 01

Rue Victor SCHOELCHER

97170 Petit-Bourg

contact@ville-petitbourg.fr



Inauguration  de  la  Base
Nautique  Intercommunale  de
Petit-Bourg
Le mardi 3 décembre, le Maire de Petit-Bourg David NEBOR s’est
joint au président de la Communauté d’Agglomération du Nord
Basse-Terre, Guy Losbar, au président de la commission sport
de la Région Guadeloupe, Camille Élisabeth, et à Victor Jean-
Noël, Chevalier de l’Ordre national du Mérite, dont la base
porte  désormais  le  nom,  pour  inaugurer  cette  nouvelle
infrastructure  sportive.

Il s’agit d’un équipement de premier plan qui symbolise un
engagement en faveur du développement des activités nautiques
et aquatiques.

Il  permettra  à  la  population  du  Nord  Basse-Terre,  et  en
particulier aux habitants de Petit-Bourg, de s’initier ou de
se perfectionner dans les activités nautiques et aquatiques,
sur les magnifiques plans d’eau de la Ville.

La base nautique offre des équipements de qualité, accompagnés
par  des  professionnels  expérimentés,  afin  de  garantir  un
encadrement optimal pour tous les pratiquants, des débutants
aux  plus  confirmés.  L’objectif  est  de  rendre  le  milieu
nautique accessible à tous, dans un environnement sécurisé et
adapté.

https://www.ville-petitbourg.fr/inauguration-de-la-base-nautique-intercommunale-de-petit-bourg/
https://www.ville-petitbourg.fr/inauguration-de-la-base-nautique-intercommunale-de-petit-bourg/
https://www.ville-petitbourg.fr/inauguration-de-la-base-nautique-intercommunale-de-petit-bourg/
https://canbt.fr/
https://canbt.fr/
https://www.regionguadeloupe.fr/accueil/#_


Initiation au canöe-kayak avec les élèves de l’école Mixte 3





 

Revivez  les  moments  forts  de  cette  inauguration  grâce  au
reportage de Le PIGE TV

A qui s’adresser ?
Mairie 

0590 95 38 00

0590 95 38 01

Rue Victor SCHOELCHER

97170 Petit-Bourg

contact@ville-petitbourg.fr

https://lepige.fr/


Lancement  des  activités  la
Zone  Technique  du  Port  de
Petit-Bourg

Édito du Maire
Chers Petit-Bourgeois, chers Amis,

La majorité municipale et moi-même avons souhaité valoriser
notre magnifique façade maritime, revitaliser notre cœur de
ville, le tout avec l’objectif d’accompagner le développement
économique, culturel et touristique du territoire.

Dans ce cadre, nous avons engagé des projets d’infrastructures
maritimes et portuaires visant à offrir à notre population,
aux plaisanciers et aux pêcheurs de nouveaux services liés au
nautisme. Ces aménagements permettront également de créer des
espaces d’attractivité, d’animation et de promenade pour tous.
C’est  dans  cette  optique  que  nous  vous  informons  de  la
fermeture au public de la Zone Technique du Port (ZTP), à
compter du vendredi 29 novembre 2024.

Cette disposition vise à sécuriser la circulation des engins
de manutention et à faciliter le début de l’exploitation de
l’aire de carénage en toute sécurité.

Nous comptons sur votre compréhension et de votre soutien dans
cette démarche qui contribuera à poursuivre l’aménagement de
notre littoral.

Le Maire, David Nebor

https://www.ville-petitbourg.fr/mise-en-service-de-la-zone-technique-du-port-de-petit-bourg/
https://www.ville-petitbourg.fr/mise-en-service-de-la-zone-technique-du-port-de-petit-bourg/
https://www.ville-petitbourg.fr/mise-en-service-de-la-zone-technique-du-port-de-petit-bourg/


Le site, aménagé par la Ville de
Petit-Bourg,  accueille  les
équipements suivants :

Un Hangar de 400 m2 dédié à la maintenance nautique

Un parking et un aménagement terrestre plus étendu

43 racks de trois étages pour 63 unités motorisées de 1,5 T A
5T



Une remorque « Quicklev » de 5T

Un chariot élévateur pour bateau

La  société  SOGUAMAR,  une  entreprise  guadeloupéenne,  y
développera des activités liées au nautisme: stockage à sec de
bateaux, carénage, entretien, etc.

Horizon 2030
La Ville envisage de développer dans les prochaines années, un
projet portuaire ambitieux, en augmentant la capacité de la
zone technique et de stockage à sec des bateaux, mais aussi en
déployant  un  vaste  bassin  de  mouillage  complété  d’un
aménagement urbain de type marina qui offrira des services,
des commerces et aussi des espaces de restauration.



Consulter le livret numérique :
Lire plus de publications sur Calaméo

A qui s’adresser ?
 

Service Technique 

0590 38 05 02

Bellevue, 97170 Petit-Bourg

Travaux de réhabilitation de

http://www.calameo.com/
https://www.ville-petitbourg.fr/travaux-de-rehabilitation-de-la-maison-de-quartier-de-poirier/


la  Maison  de  Quartier  de
Poirier
Le Maire de la Ville de Petit-Bourg, M. David NEBOR informe la
population du démarrage des travaux de réhabilitation de la
maison de quartier de la section Poirier, à partir du 29 avril
jusqu’à la mi-décembre 2024.

Ces  travaux  visent  à  améliorer  les  installations  et  les
espaces  communs  afin  d’offrir  à  la  communauté  un  lieu
accueillant  et  fonctionnel.

Dans le cadre de ces travaux de possibles nuisances sonores et
perturbations  de  la  circulation  sont  à  prévoir.  Le  Maire
demande aux riverains de l’excuser pour la gêne occasionnée et
aux automobilistes de faire preuve de prudence.

 

Présentation du projet d’équipement
OBJECTIFS DU PROJET

Doter  le  territoire,  et  notamment  les  sections,
d’équipements modernes répondant aux besoins actuels des
habitants en matière d’activités récréatives, sportives,
culturelles, …
Offrir à la population, et en particulier à la jeunesse,
des  équipements  de  proximité  participant  à
l’amélioration  du  cadre  de  vie  ;
Proposer un site à la jonction entre les quartiers,
favorisant la mixité et la cohésion sociale entre la
zone résidentielle nouvelle et
l’ancien quartier ;

https://www.ville-petitbourg.fr/travaux-de-rehabilitation-de-la-maison-de-quartier-de-poirier/
https://www.ville-petitbourg.fr/travaux-de-rehabilitation-de-la-maison-de-quartier-de-poirier/


Une opération qui rassemble 3  projets :
 La réhabilitation de la maison de quartier de Poirier
La création d’un terrain de 3 Pas
L’aménagement  des  espaces  extérieurs  par  la  création
d’un espace de stationnement d’environ 25/30 places et
un aménagement paysager.

Consultez  le  dossier  de
présentation
Dossier de présentation Réunion publique Poirier

https://www.ville-petitbourg.fr/wp-content/uploads/2024/04/2023-02-15-MQ-POIRIER_Re´union-publique-maison-rehab.pdf


A qui s’adresser ?
 

Services Techniques de la Ville de Petit-Bourg

0590 69 67 81





Fermeture  du  réseau  télécom
cuivre  à  Petit-Bourg  en
Janvier 2025
D’ici le 31 janvier 2025, Orange procèdera au démantèlement du
réseau cuivre à Petit-Bourg. La Ville de Petit-Bourg fait
partie du 1er lot de communes au niveau national à opérer ce
grand chantier, et est la seule commune de Guadeloupe a être
impactée cette année. L’arrêt du réseau cuivre affectera tous
les abonnés. Tôt ou tard, la ligne téléphonique classique sera
désactivée puis démontée. Il est donc crucial d’anticiper ce
changement dès que possible pour éviter toute interruption des
services internet, téléphonie, télévision.

Une grande page de l’histoire des
télécommunications est en train de
se tourner.
Pendant plus de cinquante ans, le réseau cuivre a accompagné
les Français dans leurs communications. D’abord réservé à la
téléphonie,  il  a  ensuite  permis  la  généralisation  de
l’Internet haut débit, grâce à l’ADSL. Arrivé en fin de vie,
le réseau cuivre est amené à fermer et à être remplacé par la
fibre optique (ou d’autres technologies pertinentes).

Face à l’accélération des usages numériques et aux besoins
croissants en connectivité, le réseau historique en cuivre a
en effet atteint ses limites. Les réseaux en fibre, déployés
massivement  partout  en  France  par  les  opérateurs  et  les
collectivités locales dans le cadre du Plan gouvernemental
France  Très  Haut  Débit,  permettent  de  mieux  répondre  aux

https://www.ville-petitbourg.fr/fermeture-du-reseau-telecom-cuivre-a-petit-bourg-en-janvier-2025/
https://www.ville-petitbourg.fr/fermeture-du-reseau-telecom-cuivre-a-petit-bourg-en-janvier-2025/
https://www.ville-petitbourg.fr/fermeture-du-reseau-telecom-cuivre-a-petit-bourg-en-janvier-2025/


enjeux numériques d’aujourd’hui et de demain.

Dans  ce  contexte,  Orange  (anciennement  dénommé  «  France
Telecom  »)  a  annoncé  dès  2019  sa  volonté  de  fermer
progressivement  le  réseau  télécom  cuivre,  dont  il  est  le
propriétaire.

Cette fermeture ne signifie pas pour autant la fin de la
téléphonie fixe et des services utilisés au quotidien (appels
téléphoniques,  Internet,  TV,  VOD,  streaming,  services
spéciaux, etc.). Au contraire, l’ensemble de ces services sont
disponibles  sur  le  réseau  fibre  dont  le  déploiement
s’achève/est achevé sur notre commune. Il n’est pas nécessaire
de  vous  abonner  à  Internet  ou  à  la  télévision,  si  vous
souhaitez uniquement conserver une ligne de téléphonie fixe.
Vous pouvez choisir parmi les offres de plusieurs opérateurs
le  service  le  plus  adapté  à  vos  besoins  et  le  tarif
d’abonnement  le  plus  avantageux.

Le  réseau  cuivre  sera
définitivement fermé à Petit-Bourg
en Janvier 2025
La fermeture du réseau télécom cuivre, support historique des
services de téléphonie fixe et d’Internet (ADSL, vDSL, etc.)
aura lieu au plus tard le 31 janvier 2025 sur notre commune.

Si vous êtes toujours connecté à ce réseau[1], vous devez vous
préparer  à  vous  connecter  à  la  fibre[2]  pour  éviter  une
coupure de vos services à cette date.

Qui est concerné ?
 
Si vous êtes toujours connecté à ce réseau télécom cuivre,
vous êtes concerné :



que  vous  soyez  un  particulier,  une  administration
publique,  une  association,  un  professionnel  ou  une
entreprise ;
que vous ayez seulement un service de téléphonie fixe ou
que vous utilisiez d’autres services : Internet, TV,
Vidéo à la Demande (VOD), streaming, services spéciaux,
etc. …

Si tous vos services vous sont déjà fournis via la fibre
optique  par  votre  (vos)  opérateur(s),  vous  n’êtes  pas
concernés  par  les  conséquences  de  cette  fermeture[3].

Comment vont se dérouler les opérations ?
Au plus tard le 31 janvier 2025, tous les accès Internet et/ou
les services de téléphonie fixe encore actifs sur ce réseau
cuivre seront définitivement coupés.

Que  devez-vous  faire  pour  continuer  à
bénéficier de vos services ?
Il vous appartient d’anticiper et de préparer cette transition
afin de continuer de bénéficier de vos services (téléphonie
fixe et/ou Internet et/ou TV et/ou autres usages spécifiques)
après le 31 janvier 2025. Vous devez, si cela n’est pas déjà
fait,  vous  rapprocher  de  votre  opérateur  actuel  ou  de
l’opérateur de votre choix pour faire le point sur vos besoins
et souscrire une offre sur le réseau fibre[4]. Si vous n’avez
aujourd’hui  qu’un  service  de  téléphonie  fixe  et  que  vous
souhaitez conserver uniquement ce service et ne pas avoir
accès à Internet, cela est tout à fait possible sur le réseau
fibre.

Votre opérateur vous a peut-être déjà contacté à ce sujet, ou
pourrait le faire prochainement. Veillez à prendre attention à
ces  communications.  Assurez-vous  également  d’être  bien  en
contact avec votre opérateur : des opportunistes pourraient
profiter de cette opération pour au mieux vous proposer des



prestations inutiles ou superflues, au pire tenter de vous
escroquer.

Quels sont les avantages de la fibre ?
 

         Elle offre des débits plus élevés que ceux
disponibles sur le réseau cuivre.
         Le signal est de meilleure qualité pour une
connexion internet optimale.
         La fibre permet aussi de connecter de nombreux
appareils simultanément avec pour chacun une connexion
fluide et sans coupure.
         La construction récente du réseau fibre lui
garantit  une  plus  grande  évolutivité  face  à
l’augmentation  des  débits  et  donc  une  plus  grande
pérennité.
          Et enfin, la fibre offre de meilleures
performances énergétiques : un passage à la fibre divise
par 4 la consommation énergétique de l’accès fixe[5].

[1] Si vous ne savez pas répondre à cette question, contactez
votre opérateur de téléphone fixe et/ou internet
[2] Pour les locaux qui ne pourront être rendus éligibles à la
fibre optique, des solutions alternatives performantes seront
proposées par les opérateurs.
[3] En cas de doute, n’hésitez pas à contacter le ou les
opérateurs de vos services de télécommunications fixes
[4] Ou autre solution alternative.
[5] Enquête Arcep, « Pour un numérique soutenable », édition
2022. Disponible ici

Bon à savoir
Petit-Bourg,  est  la  1ere  commune  de  Guadeloupe  à  être
concernée par cette première vague de démantèlement du réseau
cuivre au niveau national. D’ici le 31 janvier 2025, la Ville

https://www.arcep.fr/uploads/tx_gspublication/enquete-PNS-edition2022-infographie_avril2022.pdf


de  Petit-Bourg  aura  totalement  basculé  vers  la  fibre
optique,  plus  rapide  et  plus  puissante.

Jours Heures Minutes Secondes

FFTélécoms – plaquette fin du cuivre de Fédération Française
des Télécoms

https://fr.slideshare.net/fftelecoms/fftlcoms-plaquette-fin-du-cuivre
https://www.slideshare.net/fftelecoms
https://www.slideshare.net/fftelecoms

